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NÉGOCIATIONS DE L'OMC SUR LA FACILITATION DES éCHANGES
GUIDE D'AUTO-éVALUATION
TABLEAUX DU GROUPE DE TRAVAIL 2
(NOTE:  CES annexes sONT TIRéES DU document OFFICIEL pour EN FACILITER L'UTILISATION 
DANS LE CADRE DES éVALUATIONS DES BESOINS NATIONAUX)
 A.3  Établissement de points d'information
Norme de base:
Le Membre établira un point d'information national ou régional, chargé d'assurer ou de faciliter l'accès des parties intéressées aux renseignements et aux documents relatifs au commerce.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 E.1
ALERTES/ALERTES RAPIDES À L'IMPORTATION

Norme de base:
Le Membre appliquera le système d'alerte/d'alerte rapide à l'importation d'une manière qui ne crée pas d'obstacle non nécessaire au commerce.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




E.2
RÉTENTION

Norme de base:
Lorsque des marchandises importées seront retenues par une autorité compétente, le Membre fournira à l'importateur ou à son agent autorisé des renseignements au sujet de la rétention dans les moindres délais.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




E.3
PROCÉDURES D'ESSAI

Norme de base:
Dans les cas où les autorités compétentes procéderont à des essais aux fins de s'assurer du respect de la législation nationale, le Membre accordera à l'importateur, à l'exportateur ou à leur agent autorisé le droit à un second essai de confirmation.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




I.1
COORDINATION DES ACTIVITÉS ET DES PRESCRIPTIONS DE TOUS LES ORGANISMES À LA FRONTIÈRE

L.8 a)
AMÉLIORATION DE LA COORDINATION ET DE LA COOPÉRATION – EN CE QUI CONCERNE LE TRANSIT

Norme de base:
Un Membre veillera à ce que ses autorités et organismes intervenant dans les contrôles à la frontière et autres contrôles à l'importation et à l'exportation coopèrent et coordonnent leurs activités afin de faciliter les échanges au niveau à la fois intérieur et transfrontalier.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




J.5
GUICHET UNIQUE/PRÉSENTATION UNIQUE

Norme de base:
Le Membre établira un système qui permette aux négociants de fournir en une seule fois et à un seul organisme les documents et renseignements (y compris sous forme électronique) se rapportant à l'importation, à l'exportation et au transit.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




J.10
POSSIBILITÉ DE RENVOYER À L'IMPORTATEUR DES MARCHANDISES REFUSÉES

Norme de base:
Le Membre fera en sorte que les cargaisons de produits alimentaires puissent être renvoyées à l'importateur/exportateur lorsqu'elles sont refusées par l'importateur ou par des organismes publics pour cause de non-respect de certaines normes commerciales.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 L.1  Portée




Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 

Commentaires sur la définition proposée:




L.2
LIBERTÉ DE TRANSIT DE BASE
Norme de base:
Le trafic en transit circule librement à travers le territoire et est autorisé à circuler par la voie la plus commode.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




L.3
EXCEPTIONS, RÈGLEMENTS, RESTRICTIONS ET NON-DISCRIMINATION;  A) EXCEPTIONS GÉNÉRALES ET EXCEPTIONS CONCERNANT LA SÉCURITÉ;  B) RÈGLEMENTS;  C) DISCIPLINES CONCERNANT LES RESTRICTIONS À LA LIBERTÉ DE TRANSIT
Norme de base:
Les Membres feront en sorte que les règlements et les mesures restrictives appliqués aux marchandises en transit soient raisonnables et transparents et soient conformes aux articles XX et XXI du GATT.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




L.3( d)
RENFORCEMENT DE LA NON-DISCRIMINATION

Norme de base:
Le Membre accordera un traitement non discriminatoire, le traitement NPF et le traitement national au trafic en transit à destination et en provenance de tout autre Membre pour ce qui touche à l'ensemble des impositions, règlements et formalités.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




 L.5 c)
RÉDUCTION/LIMITATION/SIMPLIFICATION/ADAPTATION

Norme de base:
Le trafic en transit ne sera pas soumis à des délais ni à des restrictions, inspections ou contrôles non nécessaires et recevra un traitement accéléré et simplifié aux points de passage à la frontière.  

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




L.6
Régime de transport sous douane et garanties/Système international, régional ou national de garantie douanière
Norme de base:
Le Membre autorisera le transit des marchandises par son territoire sans paiement de droits de douane ou autres impositions, sous réserve de la constitution d'une garantie appropriée.

CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




L.7
ACCORDS OU ARRANGEMENTS RÉGIONAUX DE TRANSIT
Norme de base:
Le Membre encouragera la conclusion d'accords ou arrangements de transit bilatéraux ou régionaux conformes à tous les autres engagements en matière de facilitation des échanges, afin de réduire les obstacles au commerce.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




N.
COMITÉ NATIONAL DE LA FACILITATION DES ÉCHANGES
Norme de base:
Les Membres institueront un comité national de la facilitation des échanges ou un mécanisme analogue pour appuyer la mise en œuvre de l'Accord sur la facilitation des échanges.
CONFORMITÉ:  Oui:        Non:        Partielle:        Sans objet:       Priorité nationale:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:      

	Situation actuelle au regard de la mesure proposée.  Donner une description détaillée.

(Indiquer en gras les points qui ne sont pas en conformité)
	Raison de la non-conformité/ obstacles 

(Compléter  cette colonne (et les deux suivantes) en indiquant les points qui ne sont pas en conformité – utiliser le même système de numérotation – ajouter des sous-points si nécessaire) 
	Actions nécessaires pour satisfaire à la norme de base (Prendre en considération les besoins concernant le cadre juridique, la politique administrative, les ressources humaines, la formation, l'équipement, l'organisation et la gestion du changement. Indiquer, si possible, les coûts estimatifs et/ou les délais de mise en œuvre.)

	
	
	Que peut-on faire au niveau local pour surmonter les obstacles?  (Préciser de manière détaillée)
	Une assistance technique ou un soutien pour le renforcement des capacités sont‑ils nécessaires?  Dans l'affirmative, préciser de manière détaillée.

	
	
	
	

	Priorité pour l'assistance technique:  Élevée:        Moyenne:        Faible:        Nulle:         Observations:    



	Organisme ou organisation chef de file et autres parties prenantes qui seraient chargés de la mise en œuvre de cette mesure:



	Parties prenantes ne participant pas à l'évaluation de cette/ces mesures(s) qui devraient être consultées:


	Points à noter (observations ou recommandations à l'intention des négociateurs, etc.): 




